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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 52, insérer l'article suivant:

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

La seconde phrase du cinquième alinéa de l’article L. 421-14 du code de l’environnement est 
supprimée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la participation de l’État à l’éco-contribution, fonds de 15 
millions d’euros versé chaque année aux fédérations de chasseurs.

L’article L.421-14 du code de l’environnement dispose en effet que la Fédération nationale des 
chasseurs (FNC) « gère un fonds dédié à la protection et à la reconquête de la biodiversité qui 
apporte un soutien financier aux actions des fédérations départementales, régionales et nationale des 
chasseurs dans le cadre d'une convention avec l'Office français de la biodiversité. Ce fonds est 
alimenté par le financement mentionné au sixième alinéa de l'article L. 421-5. L'État ou l'Office 
français de la biodiversité apportent, selon des modalités définies par convention, un soutien 
financier à la réalisation des actions mentionnées au même sixième alinéa et au troisième alinéa du 
présent article pour un montant de 10 € par permis de chasser validé dans l'année. »
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Dans la convention-cadre signée le 25 octobre 2019 entre la FNC et l’OFB, il est rappelé que ce 
fonds pour la biodiversité a été institué pour des actions « concourant directement à la protection et 
à la reconquête de la biodiversité ». Cette enveloppe annuelle d’environ 15 millions d’euros, dont 
10 millions sont directement issus de l’État, est versée exclusivement aux fédérations de chasseurs, 
qui l’utilisent avant tout pour promouvoir leurs pratiques de chasse dans les écoles élémentaires, 
financer des aménagements à seul but cynégétique, ou encore pour faire réaliser des études visant à 
minimiser l’impact de la chasse sur la biodiversité.

Le financement octroyé par l’État aux fédérations de chasseurs constitue l’une des mannes 
financières les plus opaques à l’heure d’une restriction toujours plus importante des dépenses 
publiques, et est l’un des postes de dépenses les moins contrôlés, selon un rapport de la Cour des 
comptes de juillet 2023, mais également d’après plusieurs enquêtes journalistiques (notamment 
selon Charlie Hebdo et Blast !).

Le rapport de la Cour des comptes portant sur les soutiens publics aux fédérations de chasseurs 
(2022) pointe du doigt le manque de contrôle de l’État dans l’accomplissement par les fédérations 
de chasses de leur soi-disant mission de service public, mais également le manque de transparence 
dont font preuve lesdites fédérations dans l’utilisation des fonds publics qui leur sont alloués, 
comme le prévoit pourtant la loi.

L’enquête de Charlie Hebdo publiée le 5 juillet 2023 révèle que le dispositif de l’éco-contribution, 
soi-disant destiné à financer « des actions concourant directement à la protection et à la reconquête 
de la biodiversité », n’est qu’en fait une vaste supercherie. L’hebdomadaire décortique 756 projets 
financés par l’éco-contribution, et découvre que beaucoup servent uniquement à défendre les 
intérêts cynégétiques.

Cette manne financière est inacceptable à l’heure du désengagement de l’Etat au sein de nos 
services publics, des politiques d’austérité, de l’urgence climatique et de la 6ème extinction de 
masse, mais surtout des éléments de langage du gouvernement nous rappelant sans cesse que les 
Français « doivent faire des efforts », dans le contexte d’une crise démocratique sans précédent. Il 
est impératif que la dépense publique au profit de la chasse cesse. Ces subventions publiques 
versées de manière irrégulière, au mépris de la protection et de la reconquête de la biodiversité, 
utilisées sans contrôle véritable et dans le seul intérêt de la chasse, doivent prendre fin.


